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REFORME DES RYTHMES SCOLAIRES  : 

 

Le nouveau Gouvernement ayant introduit la possibilité d'une 

nouvelle dérogation dans l'organisation de la semaine scolaire. 

Le décret d’application est paru le 27 juin 2017. 

 

Vous trouverez, en page 2, la décision prise pour les écoles de Nointel. 

Plan Local d’Urbanisme 

Les Foulées du Haut Val d’Oise 2017 

Union Sportive de Nointel 

Le PLU est un document juridique qui cadre le développement de la commune pour 

les années à venir en terme de population, d’aménagements, d’environnement... 

C’est l’expression du visage futur de Nointel. 

 

voir l’article en page 3 

AVIS AUX PETANQUEUSES ET PETANQUEUX  !! 

 

Prochain concours le 23 septembre prochain. Challenge de la 

Caisse Locale du Crédit Agricole de l’Isle Adam, en doublettes for-

mées. 

Inscription en Mairie. 

voir les détails en page 13 

 

Le 4 juin dernier, les athlètes s’élançaient de Mours pour rejoindre 

Bruyères-sur-Oise, 10,6 km plus loin. 

 

voir l’article en page 8 
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 VIE COMMUNALE 
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 LE MOT DU MAIRE 
En cette fin d'été, notre édition du 

bulletin municipal revient sur les 

évènements que nous avons vécus 

ensemble. 

 

Le premier semestre 2017 a été 

important tant sur le plan national 

qu'au niveau local, puisque nous 

avons élu notre nouveau Président de la République, 

Monsieur Emmanuel MACRON, ainsi que la députée 

qui désormais représente notre circonscription, Mada-

me Isabelle MULLER-QUOY (LREM). Cette session 

électorale s'est achevée le 30 juin, par la désignation, 

lors du Conseil Municipal, des électeurs sénatoriaux 

(Martine Legrand, Christine Perini, Sylvain Leroux). 

Ces 3  délégués auront donc à accomplir leur devoir 

électoral ce prochain dimanche 24 septembre, date du 

scrutin pour le renouvellement de la moitié des Séna-

teurs.   

 

Un des changements apportés par le nouveau gouver-

nement nous impacte tous, personnels communaux, 

parents et enfants scolarisés, il s'agit de la réforme des 

rythmes scolaires. 

 

Comme vous l’avez appris par les medias, le décret du 

27 juin 2017 a introduit la possibilité d'une nouvelle 

dérogation dans l'organisation de la semaine scolaire. 

Les Parents d’élèves fréquentant les Ecoles de Nointel, 

consultés sur le maintien de la durée du temps scolaire 

ou le retour à la semaine de 4 jours, ont répondu fa-

vorablement, à 66 %, sur le retour à la semaine de 4 

jours. L'équipe enseignante et la Municipalité ayant 

également souhaité cette réorganisation de la semaine 

scolaire, lors du Conseil d'école du lundi 3 juillet, il en 

sera ainsi dès la rentrée 2017/2018. 

Les horaires seront les suivants (les Lundi –Mardi – 

Jeudi – Vendredi) 

Ecole Maternelle : Matin : 8h30 – 11h20  

Après-midi :   13h25 – 16h35 

Ecole Elémentaire : Matin : 8h30 – 11h30 

Après-midi :   13h35 – 16h35 

 
Il n’y aura donc plus de Temps d’Activités Périscolaires 

(TAP). 

 
L’étude est, bien évidemment, maintenue après le goû-

ter des élèves, de 17h00 à 18h30 

La garderie, quant à elle, est également maintenue de 

16h35 à 18h45. 

 

 

Lors du Conseil Municipal du 23 juin, a été tenu le dé-

bat sur le projet d'aménagement et de développement 

durable (PADD) dans le cadre de l'élaboration du Plan 

Local d'Urbanisme. Tous les Conseillers Municipaux 

ont pu s'exprimer sur le projet et faire part de leurs 

remarques sur ce document qui va remplacer le Plan 

d'Occupation des sols (POS) qui régissait jusqu'à main-

tenant l'organisation des constructions sur notre terri-

toire. 

 

Le PLU inquiète certains d’entre vous, ce sujet étant 

développé en page 3 de ce bulletin, je vous laisse en 

prendre connaissance et tiens à vous assurer de l’enga-

gement de l’équipe municipale de Nointel pour préser-

ver notre village de toute urbanisation sauvage. 

 

Sachez qu’une réunion publique sera organisée dans 

les prochains mois à laquelle toutes les Nointelloises 

et tous les Nointellois seront bien évidemment 

conviés. 

 
Dans le cadre des travaux réalisés et à venir, nous 

poursuivons le programme des travaux permettant 

aux personnes souffrant d’un handicap l’accessibilité 

aux lieux publics de la commune. Ceux mettant la mai-

rie en conformité avec les normes d'accessibilité ont 

été réalisés. Ceux de l’école ont dû être reportés à la 

suite de la défection de l’entreprise de maçonnerie qui 

avait été retenue. Ils seront reprogrammés dès l'ob-

tention de nouveaux devis et seront réalisés de telle 

sorte à ne pas gêner le fonctionnement des classes. 

 
Je termine ce mot en évoquant à nouveau la vidéo-

protection. Nous attendons que nous soit confirmée 

l'obtention des subventions sollicitées pour passer à la 

phase des travaux d’installation des caméras. si les dé-

lais sont tenus comme annoncés, ils débuteront dans 

le courant du mois d'octobre.  

 

Pour conclure, je vous souhaite une bonne rentrée et 

vous invite à nous retrouver, lors des conseils munici-

paux et lors des manifestations festives qui ponctuent 

la vie de Nointel. 
 

   Martine LEGRAND 

   Maire de Nointel   
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PLAN LOCAL D’URBANISME 

    VIE COMMUNALE  VIE COMMUNALE 

Le PLU est un document juridique qui cadre le développement de la commune pour les années à venir en terme de 

population, d’aménagements, d’environnement... C’est l’expression du visage futur de Nointel. 

Il est le reflet d’une véritable politique urbaine, il est un document à la fois stratégique et opérationnel qui privilégie 

la prise en compte globale des enjeux et le projet urbain. 

Le PLU définit la destination du sol (habitations, activités, espaces naturels...) et les conditions d’implantation des 

éventuelles constructions (hauteur, stationnement, emprise au sol constructible...). Il est l’outil de référence pour 

délivrer ou refuser les permis de construire et protéger et mettre en valeur les éléments remarquables de votre 

cadre de vie (espaces boisés, chemins, monuments...). 

 

L’établissement du PLU se déroule en plusieurs étapes. Après avoir réalisé l’étape de diagnostic de l’existant,  

Nointel réalise le PADD (Projet d’aménagement et de Développement Durable) 

La réflexion a été menée en examinant le territoire au travers de cinq grandes thématiques : 

 Le développement de l’habitat 

 Les équipements 

 Le développement économique 

 Les transports et déplacements 

 L’environnement et le paysage 

 

Ainsi, trois grandes orientations pour l’avenir de la commune sont proposées : 

 ENVISAGER UN DÉVELOPPEMENT URBAIN MESURÉ POUR RÉPONDRE À L’OBJECTIF DÉMOGRAPHIQUE 

 PRÉSERVER LE CADRE DE VIE ET AMÉLIORER LE FONCTIONNEMENT URBAIN 

 PRÉSERVER ET VALORISER LE PATRIMOINE PAYSAGER ET ENVIRONNEMENTAL 

 

Vous pouvez trouver plus de renseignements sur le site internet de la commune 



 VIE COMMUNALE 

SYNTHÈSE DES CONSEILS MUNICIPAUX  
Nous rappelons à nos lecteurs que l’intégralité des comptes rendus est consultable en Mairie et sur le site internet. Ne sont reproduites ici que les décisions les plus importantes.  

RÉUNION DU 21 FEVRIER 2017 
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SUJET DÉCISION 

INTEGRATION DU DECRET N°2015-1783 DU 28 DECEMBRE 2015 RELATIF A 

LA PARTIE REGLEMENTAIRE DU LIVRE 1er DU CODE DE L’URBANISME ET 

A LA MODERNISATION DU CONTENU DU PLU 

 

[…] 
  
Considérant le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du 

livre 1 du Code de l’Urbanisme et à la modernisation du contenu du Plan Local d’Urbanisme, 

 
Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

 
PLU : OPPOSITION DU TRANSFERT DE LA COMPETENCE A LA COMMU-

NAUTE DE COMMUNES DU HAUT VAL D’OISE 

 

[…] 
Madame le Maire préconise que pour garder le contrôle du développement de la Commune, 

il convient de conserver la compétence sur le PLU. 
 

DESIGNATION DES DELEGUES AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA 

CCHVO 

 

[…] 
Considérant que dans les communes de moins de 1000 habitants, il convient d’appliquer les 

articles L.273-11 et 12 du code électoral comme en mars 2014 : les conseillers communautai-

res représentant les communes de 1000 habitants au sein des organes délibérants des com-

munautés de communes, des communautés d’agglomération, des communautés urbaines et 

des métropoles sont membres du Conseil Municipal désignés dans l’ordre du tableau 

 

DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUA-

TION DES CHARGES TRANSFEREES (CLECT)  

 

[…] 
 Madame le Maire signale qu’il a été convenu en réunion du 16 janvier 2017 que chaque Com-

mune disposerait de trois représentants au niveau de la CLECT. 

 

Elle sollicite les membres du Conseil Municipal afin de désigner les membres de la Commis-

sion. 

 

 

Cette réunion portant principalement sur l’approbation du Budget Muni-

cipal 2017, vous en trouverez la synthèse dans les pages suivantes 
 

DÉCIDE d’appliquer et d’inté-

grer le décret n°2015-1783 du 

28 décembre 2015 relatif à la 

partie réglementaire du livre 1 

du Code de l’Urbanisme et à la 

modernisation du contenu du 

Plan Local d’Urbanisme dans 

l’élaboration de son Plan Local 

d’Urbanisme. 

 

 

 

DÉCIDE de s’OPPOSER au 

transfert de la compétence PLU 

à la Communauté de Commu-

nes du Haut Val d’Oise. 
 

 

 

DÉCIDE de désigner comme 

délégué communautaire : 

Madame le Maire Martine 

LEGRAND, Titulaire 

Monsieur le 1er Adjoint 

François PIALOT, Sup-

pléant 

 

 

 

DÉSIGNE les représentants 

municipaux suivants à la Com-

mission Locale d’Evaluation des 

Charges Transférées : 

 

-Mme LEGRAND Martine 

-Mr PIALOT François 

-Mr VAN ROEKEGHEM 

Christophe 

 

 

ADOPTE le budget 

RÉUNION DU 7 AVRIL 2017  

SUJET DÉCISION 



 VIE COMMUNALE 
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RÉUNION DU 23 JUIN 2017 

SUJET DÉCISION 

DEBAT SUR LE PADD (PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPE-

MENT DURABLE) 
 

Madame le Maire informe l’assemblée qu’une première réunion a eu lieu avec Madame PE-

QUIGNOT représentant le cabinet INGESPACES et l’ensemble des élus le 19 mai 2017 et 

une commission plénière s’est réunie le 9 juin 2017 avec les élus. 

Elle explique que le PADD a été établi avec les contraintes du SDRIF (SCHEMA DEPARTE-

MENTAL DE LA REGION ILE DE FRANCE). 

 

[…] 

 

 En absence d’autres interventions des Conseillers, Madame le Maire clôt le débat sur le 

PADD et remercie chacun de sa prise de parole. 

 

DENOMINATION D’ALLEE ET DE SENTE COMMUNALES 

 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de dénommer : 

 La sente allant de l’allée du Fond de l’Epinette à la Mairie « la Sente du Potager » 

 L’allée derrière la Mairie « l’Allée de la Mairie » 

 

 
TARIF DES CONCESSIONS ET DES CASES DE COLUMBARIUM DU CIME-

TIERE COMMUNAL 

 

Madame le Maire propose à l’assemblée une réactualisation des tarifs pour les concessions et 

de fixer les tarifs pour les cases du columbarium du Cimetière Communal comme suit : 

 

Concessions Cimetière : 

 

Cinquantenaire :   200 euros 

Trentenaire :    150 euros 

Caveau provisoire :      15 euros 

Taxe funéraire :      25 euros 

 

Cases du columbarium : 

 

Trentenaire :    900 euros 

Quinzenaire :    650 euros 

Taxe funéraire :     25 euros 

 

Jardin du Souvenir : Dispersion des cendres  

 

Taxe funéraire :      25 euros 

 

REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU COLUMBARIUM ET DU JARDIN 

DU SOUVENIR 

 

Madame le Maire signale au Conseil Municipal qu’un règlement a été rédigé afin de permettre 

le bon fonctionnement du columbarium et du jardin du souvenir. Celui-ci fixe les modalités 

de concession. Elle fait lecture dudit règlement. 

 

 

 
S’agissant d’un débat, celui-ci 

ne nécessitait pas une prise de 

décision 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCIDE de dénommer la Sen-

te et l’Allée comme proposé. 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCIDE d’adopter ces nou-

veaux tarifs à compter du 1er 

juillet 2017. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ADOPTE le nouveau règle-

ment instauré. 
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 VIE COMMUNALE 

Le budget de Nointel a été voté en avril 2017. 

 

Vous trouverez ci-dessous une synthèse de celui-ci. 

 

Le budget est un élément très important pour la bonne gestion d’une commune. En effet, il détermine pour une 

année les dépenses qui seront réalisées et prévoit les recettes à venir. Il engage vos impôts et l’endettement de la 

commune. 

 

Il est bon de noter que le budget de NOINTEL a toujours été tenu en « bon père de famille » et essaye de rester 

réaliste. 

 

Le budget de la commune de Nointel se subdivise en trois sous budgets : 

Le budget communal : Il représente le budget principal de la commune. 

Le budget assainissement : comme son nom l’indique, il est dédié à l’assainissement 

Le budget CCAS : budget dédié au centre communal d’action sociale 

 

Chaque budget est subdivisé en deux parties : 

Section de fonctionnement qui correspond aux dépenses et recettes de la vie quotidienne de la commune 

Section d’investissement qui comprend les parties correspondant aux investissements et travaux importants 

 

Le budget prévisionnel 2017 est légèrement en baisse par rapport à 2016. Il est bon de signaler que le budget pré-

voit des investissements qui ne sont pas obligatoirement réalisés (ex : achat de terrain..) . Cela explique notamment 

que le budget réalisé est moins élevé que le prévisionnel (il vaut mieux dans ce sens !!) 

 
 

 

BUDGET 2017 

... 
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 VIE COMMUNALE 

Le budget de fonctionnement 2017 : 

 

Il est financé en majorité par les impôts et taxes (61%) 

Ensuite, il est complété par les dotations, notamment celles de l’état. Ces recettes sont depuis quelques années en 

constante diminution. La commune est obligée de trouver des solutions pour palier à cette diminution. 

Ensuite, interviennent d’autres recettes mais qui ne représentent qu’une faible partie. 

 

Le budget de fonctionnement prévisionnel est en baisse par rapport à 2016 

 

 
 

Le budget d’investissement 2017 : 

 

Il est financé soit : 

 Par des subventions 

 Par de l’autofinancement 

 Par de l’emprunt 

 

Sur 2017, seuls les subventions et l’autofinancement sont prévus pour cet exercice. 
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LA NOUVELLE PISCINE INTERCOMMUNALE 

 VIE INTERCOMMUNALE 

 

 

 

VOICI L’ENVERS DU DÉCOR : QUE DE TUYAUX !! 

LES FOULÉES DU HAUT VAL D’OISE - 4 JUIN 2017 

Les coureurs – catégories cadet à vétéran  – s’élancent sur un par-

cours de 10,6 km au départ de Mours avant de rejoindre Nointel, 

Beaumont-sur-Oise, Persan, Bernes-sur-Oise et franchir la ligne d’arri-

vée à Bruyères-sur-Oise.  

Le meilleur temps : 36mn 27 sec et 47 centièmes (membre d’un club) 

Le plus long temps : 1h 25mn 59sec et 87 centièmes (non licencié) 

Monsieur Arnaud BAZIN, Président de la CCHVO, déclarait au 

PARISIEN en avril 2016 : 

« On utilise la géothermie pour chauffer l’air et l’eau. On va pré-

lever dans la nappe phréatique les calories nécessaires ». 

Le gaz ne sera sollicité qu’en appoint. Et il n’y a pas que les calo-

ries que la piscine va prélever en sous-sol puisque l’eau qui rem-

plira les bassins en sera aussi issue. Après usage, elle sera déver-

sée dans l’Oise ce qui permettra de ne mettre à contribution ni 

le château d’eau, ni la station d’épuration. De quoi limiter les 

dépenses de fonctionnement au maximum.  

C’EST PARTI ! 

TRAVERSÉE DE NOINTEL 

BRAVO CHAMPION ! 

IL N’Y A PAS 

D’ÂGE POUR 

PARTICIPER ! 
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VIE INTERCOMMUNALE 

LE PARC NATUREL RÉGIONAL OISE PAYS DE FRANCE 

Un territoire riche… mais menacé 
 

Un Parc naturel régional est un territoire habité au patrimoine naturel et culturel riche et menacé, où les élus, avec les acteurs 

du territoire, s’organisent pour mettre en œuvre un projet de développement durable, fondé sur la préservation et la valorisa-

tion de ce patrimoine. 

Il est créé par décret du Premier Ministre, pour 12 ans, à l’initiative des Régions et avec la volonté forte des communes et des 

Départements. 

La loi confère aux Parcs naturels régionaux les missions suivantes:  

 protéger le patrimoine grâce à une gestion adaptée des milieux naturels et des paysages, 

 contribuer à l’aménagement du territoire,- soutenir un développement économique, social, culturel et la qualité de vie,  

 assurer l’accueil, la sensibilisation et l’information du grand public, 

 mener des actions expérimentales et participer à des programmes de recherche.  

 

Des objectifs fixés par la charte 
 

Les élus ont décliné ces missions dans une charte, document fondateur du Parc, qui définit les grandes orientations et les me-

sures que s’engagent à mettre en œuvre les collectivités et l’Etat pendant les 12 ans de classement du territoire en Parc naturel 

régional.  

 

La charte du P.N.R. OISE PAYS DE FRANCE auquel NOINTEL est inscrite en liste d’attente, 

propose ainsi les objectifs suivants :  

1. Maîtriser l’évolution du territoire soumis à de fortes pressions foncières, en veillant à l’intégrité des espa-

ces naturels, en limitant la consommation d’espaces et en préservant les corridors écologiques. 

2. Favoriser la prise en compte de l’environnement et du paysage dans la gestion courante des espaces natu-

rels, notamment agricoles et forestiers. Préserver, restaurer et gérer les milieux naturels d’intérêt écolo-

gique, gérer durablement les ressources naturelles (eau, carrières, déchets...). 

3. Mettre en valeur le patrimoine historique et culturel du territoire. 

4. Préserver la qualité des paysages naturels et bâtis en développant des outils d’aménagement à disposition 

des communes, en veillant à l’intégration des projets de développement dans les paysages, en assistant les communes dans 

la réalisation de leurs documents d’urbanisme, en les aidant à mener des actions de requalification sur des espaces dégra-

dés. 

5. Promouvoir un développement économique respectueux de l’environnement et de la diversité du 

territoire, favoriser une agriculture dynamique attentive à l’environnement, faire la promotion de la ges-

tion forestière et de la filière bois, participer au maintien et à la valorisation de l’activité cheval, contri-

buer à un développement maîtrisé des activités économiques compatibles avec le respect de l’environne-

ment. 

6. Promouvoir un tourisme nature/culture maîtrisé en organisant l’accueil du public dans les espaces 

naturels, en contribuant à la mise en réseau des sites et des acteurs touristiques, en améliorant l’ac-

cueil du public, en incitant le développement d’un hébergement et d’une restauration de caractère. 

7. Informer et sensibiliser le public à l’environnement et au patrimoine par le biais d’animations et d’é-

quipements pédagogiques à destination du grand public et au travers de programmes d’éducation à 

l’environnement et au patrimoine à destination des enfants. 

8. Faire du Parc un lieu de recherche et d’observation, de formation et d’expérimentation. 

 

Nous vous invitons vivement à vous rendre sur le site du Parc Naturel Régional Oise Pays de France : www.parc-oise-

paysdefrance.fr dans lequel vous trouverez un grand nombre d’informations telles que : 

 adresses de producteurs de légumes , produits laitiers, miel ... 

 programme de visites du patrimoine historique et culturel 



BROCANTE 

 FÊTES ET CULTURE 
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RANDONNÉE DES VOITURES ANCIENNES 

La traditionnelle brocante de Nointel s’est 

déroulée le 4 juin dernier. 

 5h00 : préparatifs pour accueillir les 

exposants : enregistrement, placement, 

mise en place au bar, préparation du café 

 5h30 : les premiers exposants se pré-

sentent ainsi que les premiers chineurs. 

 Une cinquantaine d’exposants étaient présents  

sur la place du château. 

 Le beau temps était au rendez-vous au plus grand plaisir des exposants et des visiteurs. 

 Cette année, les visiteurs étaient bien présents sur la  

brocante et le flux était régulier. 

 Le barbecue a eu beaucoup de succès. 

 17h00 : les premiers exposants commencent à ranger. 

 18h30 : démontage des barnums, rangement du matériel, des barbecues, nettoyage 

de la place…. 

Encore une brocante qui s’est bien déroulée ! 

Cette journée est l’occasion pour de nombreux Nointellois d’échanger avec leurs voisins d’exposition et de partager leurs ex-

périences de ventes, de négociations, de troc….. 

C’est aussi, tout simplement, une opportunité de se retrouver entre Nointellois. 

A l’année prochaine ! 

 

Cette année encore la 5ème randonnée des véhicules 

anciens a été un franc succès. 

 

Pas moins d’une centaine de véhicules au départ de Per-

san, le pique-nique du midi sur la nouvelle place des fêtes 

de Bruyères-sur-Oise, un passage dans la nouvelle com-

mune de la CCHVO, Noisy-sur-Oise, et toujours l’arri-

vée par le Château de Nointel, la remise de trophées, et 

barbecue géant sur la place du Château. 

 

A l’année prochaine pour la 6ème ! 

 

Merci à tous les collègues conseillers municipaux et aux bénévoles, sans qui rien ne 

pourrait se faire.  

Merci également aux collectionneurs, fidèles de la 1ère randonnée et nouveaux qui 

l’ont découverte. 
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FÊTES ET CULTURE 

 

SORTIE DES JEUNES AU PARC ASTÉRIX 

 

Oui ! Oui ! Ils 

sont bien là-haut 

 
Et hop ! 

Voilà je retombe 

sur mes pieds 

 Profitons-en … la ren-

trée est proche ! 

 Chouette ! 

 

Le soleil était au ren-

dez-vous 

Le discobole, le penseur, 

la sirène et le dauphin n’at-

tendaient plus que nous ! 

Nous félicitons tous ces jeunes, grands et petits, pour leur correction et leur gentillesse ayant permis à tous de 

passer une si agréable journée. Merci à eux et aux accompagnateurs ! 



 VIE ASSOCIATIVE 

COMITÉ DES FÊTES 
 

A mi chemin de cette année 2017, nous voici à l'heure du bilan des 6 mois passés 

 

En février, le concours de belote a réuni un grand nombre de participants pour notre plus grand plaisir dans un 

climat sympathique. 

 

La soirée choucroute de mars a remporté comme toujours un franc suc-

cès dans une ambiance conviviale et chaleureuse. 

 

Malheureusement en Juin, nous 

avons été contraints d'annuler la 

sortie des Anciens au Lac Du Der, 

pour manque de participants, ce 

que nous déplorons. 

 

En remplacement, nous propo-

sons aux Seniors Nointellois de 

plus de 60 ans  un déjeuner spec-

tacle dans la Somme au Ptit Baltar, le samedi 2 décembre prochain. 

 

Nous espérons vous voir nombreux pour cette sortie et vous y atten-

dons de pied ferme. La distribution des invitations aura lieu la 1ère se-

maine de septembre. 

 

D'ici là, nous vous souhaitons de bonnes vacances et vous donnons rendez-vous à la rentrée. 
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LA SALLE DU TEMPS 
Association de danse hip-hop réunissant des danseurs du village et de la 

région parisienne tous les mercredis de l’année depuis 2001, dans la salle 

des fêtes. 

 

Avec toute l’équipe, 

nous vous souhaitons 

à tous une bonne ren-

trée et n’hésitez pas à 

venir nous voir le 

mercredi soir de 20h 

à 22h. 

 

Amicalement. 

L’EQUIPE. 
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VIE ASSOCIATIVE 

 

VIE ASSOCIATIVE 

UNION SPORTIVE DE NOINTEL 
Après un premier Concours de Pétanque organisé en Mars dernier et qui, de l’avis du plus 

grand nombre, a été un franc succès, l’USN renouvelle cette expérience, avec le soutien 

financier de la Caisse Locale du CREDIT AGRICOLE. Il s’agira du  
 

 

INSCRIPTION EN MAIRIE AU PLUS TARD LE 16 SEPTEMBRE 2017  

 

REGLEMENT PAR CHEQUE A L'ORDRE DE  

L'UNION SPORTIVE DE NOINTEL 



P A G E   1 4  

 

A.D.P.N.  
VIE ASSOCIATIVE 

 

Quelques nouvelles de notre association … 

 

 ...toujours très occupée par la préparation du livre d’images sur la vie à Nointel depuis 1900 ! 

Le travail, bien qu’il soit énorme, avance… Le recueil des documents est fructueux, un grand merci à toutes celles 

et tous ceux qui nous ont apporté leurs trésors de photos, cartes postales, documents personnels et autres trou-

vailles, inestimables témoignages de la vie de notre village à cette époque-là. 

 

Bien sûr il n’est pas trop tard pour nous présenter des images et autres éléments qui pourraient être re-

trouvés dans les tiroirs… merci de faire circuler l’information… ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 …et en prévision une sortie autour du Lac des Ciments 

 

L’ADPN propose à l’automne une sortie promenade autour du Lac des Ciments. Cette visite devant être organi-

sée bien à l’avance en fonction du nombre de participants, merci aux personnes intéressées et à nos adhérents de 

se faire connaître dès que possible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A bientôt ! 

Marie-Josée Stenger, Présidente - mariej.st@orange.fr 

Nicole Cherrier, Secrétaire - n.cherrier@orange.fr 

Arlette Bosch, Trésorière - arlettebosch@gmail.com 

 

 

… vous souhaite une belle et dynamique rentrée 2017 
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 VIE ASSOCIATIVE 

ASSOCIATION ÂNES ET NATURE 
Bonjour à tous,  

 

L’activité de l’association a débuté cette année par des animations proposées par la ville de Deuil-la

-Barre dans le cadre de la fête des musées  et ensuite pour la fête de la nature. 

 

Nos grandes oreilles ont également rendu une petite visite à la maison de retraite de Presles où 

une rencontre intergénérationnelle a eu lieu car le centre de loisirs de Presles était venu pour l’oc-

casion. Un moment de partage chargé d’émotions… 

Du coup, le centre de loisirs nous a recontactés pour une journée en forêt de Carnelle mais la sortie a dû être an-

nulée car la météo n’était pas au rendez-vous. Elle sera reportée ultérieurement. 

 

Nous avons eu le plaisir pour la sortie des Nointellois d’avoir plus de monde que d’habitude. Une journée réussie 

qui sera reproposée l’année prochaine pour devenir une tradition !! 

 

Maintenant, c’est l’heure de la rentrée. Après deux mois calmes pendant l’été, les ânes seront présents à Nogent-

sur-Oise et ensuite raviront les petits tous les week-ends du mois de septembre en animant des anniversaires au 

départ de la maison. Le dernier dimanche est réservé à une sortie organisée par l’enseigne « Nature et découver-

tes ». 

 

Ensuite vous pourrez les revoir lors de la fête communale de notre beau village. 

 

Si vous avez besoin d’informations sur nos activités , n’hésitez pas à nous contacter au 06.26.68.76.15 ou 

01.30.34.25.27 ou bien par mail à anesetnature@neuf.fr. 

 

Bonne rentrée à tous et à bientôt ! 

          Christophe Van Roekeghem  

A.P.E.N. 
Notre association va, comme chaque année, organiser des manifestations afin de 

financer des activités pour nos bambins de l’école Jean de TURMENYES. 

 

Durant la précédente année scolaire nous avons réalisé plusieurs évènements et 

nous espérons qu’ils vous ont agréablement surpris : 

 Opération chocolats de noël  ouvert à tous les Nointellois et les Nointelloises (grâce au concours de Carine 

BLASCO)  

 4 Goûters précédents les vacances généralement 

 Loto de printemps en mars qui est ouvert à tous les Nointellois et les Nointelloises  

 Carnaval qui se déroulera sous le soleil en 2018 nous l’espérons, pour que tous les Nointellois et les Nointel-

loises en profitent 

 Financement des cours d’escrimes pour une classe 

 

La plupart seront reconduits en 2017/2018  

 

Notre assemblée générale se déroulera le 16 septembre à 14h30 à la salle des fêtes et nous invitons tous les parents d’élèves  

de l’école Jean de TURMENYES à venir comprendre notre fonctionnement et nos actions. 

 

Vous pouvez nous contacter à ces adresses : 

 

Boite aux lettres du Bureau de l'APEN -Avenue de Paris 95590 Nointel 

http://apen-95.jimdo.com/ - apen.nointel_95@yahoo.fr 

mailto:anesetnature@neuf.fr
http://apen-95.jimdo.com/


 

 

SUDOKU DE CHIFFRES 
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LOISIRS 
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FACILE DIFFICILE 
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F R E L O N P U T C Y I D A Q S J W Z K G M B V X H 

RÉSULTAT MOTS CODÉS DE FÉVRIER 2017 

 

 

 

Tout comme pour le «SUDOKU chiffres» 

vous devez remplir chaque carré de neufs 

cases, chaque rangée, chaque colonne avec les 

lettres suivantes :  

 

H I K M O S U V Z  

 

SUDOKU DE LETTRES 
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 LOISIRS 

LES MÛRES : GELÉE OU CONFITURE … LES DEUX POURQUOI PAS ? 
RECETTES POUR 6 BOCAUX 

Ingrédients : 

 3 kilos de mûres 

 2 kilos de sucre de préférence « spécial confiture » 

 Un citron 

CONFITURE 
Préparation des fruits : 

 Ôtez les queues restant attachées aux fruits. La-

vez les mûres à l’eau froide pour éliminer 

toutes les poussières ou corps étrangers, puis 

égouttez-les.  

 Utilisez une grande bassine pour la cuisson. 

Mettez-y les mûres avec un verre et demi 

d’eau. N’hésitez pas à ajouter les fruits pas 

assez murs car leur pectine plus abondante 

favorisera la « bonne prise » de votre confiture.  

 Retirez-les du feu après quelques bouillons.  

 Passez les fruits au moulin à légumes en choi-

sissant la grille la plus fine de façon à retenir le 

maximum de grains. N’hésitez pas à faire l’o-

pération en plusieurs temps pour nettoyer la 

grille. Votre confiture sera d’autant plus exempte 

de grains.  

 

Cuisson de la confiture : 

 Pesez le mélange obtenu et remettez-le dans la 

bassine préalablement bien nettoyé  

 Ajoutez-y le sucre ( 1 kilo de sucre pour 900 gr. 

de mélange obtenu après la 1ère étape )  

 Reprenez la cuisson en ne cessant de remuer 

jusqu’à ébullition. Laissez cuire environ 40 à 45 

minutes en remuant très fréquemment jusqu’à 

obtention d’une confiture épaisse et en retirant 

l’écume que vos enfants dégusteront en avant-

première.  
 Ajoutez le jus du citron avant de stopper la cuis-

son.  
 Versez dans les pots préalablement ébouillantés.  
 Refermez-les aussitôt et placez-les à l’envers 

avant de les retourner pour les stocker. Si vos 

pots sont sans couvercle, vous pouvez attendre le 

refroidissement, verser de la paraffine fondue et 

les revêtir ensuite d’un petit carré de tissu décoré 

que vous maintiendrez avec une élastique.  

GELÉE 
Préparation des fruits 

 Ôtez les queues restant attachées aux fruits. Lavez les 

mûres à l’eau froide pour éliminer toutes les poussiè-

res ou corps étrangers, puis égouttez-les.  

 Utilisez une grande bassine pour la cuisson. Mettez-y les 

mûres avec un verre et demi d’eau. N’hésitez pas à 

ajouter les fruits pas assez murs car leur pectine 

plus abondante favorisera la « bonne prise » de 

votre gelée. Laissez-les bouillir pendant cinq minutes 

jusqu’à ce que les fruits aient donné tout leur jus, qu’ils 

soient éclatés et presque cuits.  

 Retirez le mélange du feu et faites-le égoutter en utili-

sant une mousseline aérée ou, (le summum !) un petit 

pressoir.  

 

Cuisson de la confiture : 

 Pesez le mélange obtenu et remettez-le dans la bassine 

préalablement bien nettoyée.  

 Ajoutez-y le sucre ( 1 kilo de sucre pour 900 gr. de mé-

lange )  

 Reprenez la cuisson en ne cessant de remuer jusqu’à 

ébullition. Laissez cuire environ cinq minutes en re-

muant très fréquemment et en retirant l’écume que 

vous ferez déguster en avant-première aux petits gour-

mands.  

 Le test d’une bonne cuisson se fait en versant une gout-

te de gelée sur une assiette refroidie au congélateur. La 

goutte qui se fige vous indiquera que la cuisson est ache-

vée.  

 Versez dans les pots préalablement ébouillantés. Refer-

mez-les aussitôt et placez-les à l’envers avant de les re-

tourner pour les stocker. Si vos pots sont sans couver-

cle, vous pouvez aussi attendre le refroidissement, ver-

ser de la paraffine fondue et les revêtir ensuite d’un 

petit carré de tissu décoré que vous maintiendrez avec 

une élastique.  

 Dans tous les cas, vos pots de gelée vous rappelleront 

alors les placards gourmands et abondamment garnis de 

votre grand mère.  
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 VIE PRATIQUE 

LA PYRALE DU BUIS (extrait d’un sujet paru sur France TV Info) 

Comment peut-on s'en débarrasser ? 

Les deux principales solutions pour combattre la pyrale du buis se trouvent dans le commerce, indique 

Maxime Guérin (1). Un insecticide biologique comme le bacille de Thuringe permet de lutter contre les 

chenilles, mais il est plus efficace quand ces dernières sont jeunes. "Il faut agir dès que les chenilles se réveil-

lent", précise la chargée d'études, c'est-à-dire au début du printemps, vers mars-avril, quand la première 

génération éclot. "Si ce traitement est bien fait et que les voisins le font aussi, on peut tenir jusqu’à la fin de la 

saison. En revanche, si on a loupé ce premier cycle, la population explose et on risque de ne plus arriver à tout 

tuer." 

Une autre arme efficace contre la pyrale du 

buis, ce sont les pièges, qui attirent les papillons 

à l'aide de phéromones. "L'action est limitée sur 

la population", prévient Maxime Guérin, mais 

permet de constater la présence de l'insecte et, 

en observant la période où ils sont les plus 

nombreux, de déterminer quand appliquer l'in-

secticide : "On sait qu'au moment du pic de vol, il 

faudrait traiter quinze jours plus tard." Vous pou-

vez également acheter des trichogrammes, des 

parasites qui s'en prennent aux œufs de pyrales. 

Un massif de buis ravagé par les chenilles de la pyrale du buis, 

dans le parc du château de Grignan (Drôme), le 7 septembre 

2016. (PHILIPPE DESMAZES / AFP) 

Si toutes ces solutions peuvent sauver des jardins, une partie du problème subsiste avec les buis sauvages. Interve-

nir sur ces plantes "ne demande pas du tout les mêmes moyens financiers et humains, déplore Maxime Guérin. A des 

échelles comme ça, ce n'est pas tout gérable." Ces zones finissent donc par devenir "des réserves" pour l'insecte, qui 

peut coloniser à nouveau les jardins voisins – et le cycle infernal recommence. 

Pour en finir avec ce nuisible, la solution la plus efficace est d'attendre que la nature s'en charge, comme en Asie. 

Cela prendra du temps, mais "la nature apprend". "Les oiseaux voient cette nouvelle chenille apparaître, ils s'en méfient, 

puis commencent à la goûter, et si elle est digeste, finissent par la manger", explique la spécialiste. "Cela fait deux-trois 

ans que l'on constate des cas de consommation par des mésanges ou des geais." A terme, on peut donc espérer que la 

pyrale du buis devienne une proie habituelle de nos oiseaux. En attendant, Maxime Guérin mise encore 

sur "quatre ou cinq années catastrophiques". 
 
(1) Chargé d'études à l'association Plante & Cité, qui coordonne un programme de recherche sur la pyrale  
 
Pour en savoir plus, vous pouvez vous rendre à l’adresse ci-dessous : 

 
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-

qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]- 

http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
http://www.francetvinfo.fr/monde/environnement/trois-questions-sur-la-pyrale-du-buis-cet-insecte-asiatique-qui-ravage-la-vegetation-francaise_2339099.html#xtor=CS2-765-[email]-
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 VIE PRATIQUE 

Permis de conduire :  Je peux désormais effectuer mes démarches liées au permis 

de conduire sans me rendre au guichet d’une préfecture.  Je 

me rends sur  :  

https://permisdeconduire.ants.gouv.fr    

 

Attention, certaines procédures ne sont pas encore 

dématérialisées et nécessitent de se rendre en  

préfecture.  

Il s’agit des cas suivants :  

 d’inscription au permis après annulation ou invalidation ; 

 de demande de relevé intégral d’information de non permis à points ; 

 de demande de permis internationaux (informations valables jusqu’au 1/09/2017). 

Carte Nationale d’Identité :  

Comment faire  ! 

 

Faire une "Pré-demande de CNI", à tout moment et sans be-

soin d'imprimer le formulaire.  

 

Je me rends sur le site :  

 

 

https://passeport.ants.gouv.fr/Services-associes/Realiser-une-pre-demande-de-carte-
nationale-d-identite-CNI 

Certificat d’immatriculation :  

NOUVEAU : Vos démarches d’immatriculation se font  

maintenant uniquement par internet ou par courrier postal ! 

 

Par internet sur : https://immatriculation.ants.gouv.fr  

 

Par courrier à la Préfecture : Préfecture du Val-d'Oise 5 avenue 

Bernard Hirsch CS 20105 95010 CERGY-PONTOISE CEDEX  

 

ou à la Sous-préfecture : Sous-préfecture de Sarcelles - 1, boulevard François Mitterrand - CS 80025 -  

95842 SARCELLES CEDEX 

Le certificat qualité de l’air : 

 

Est obligatoire pour circuler dans les zones à circulation res-

treinte instaurées par certaines collectivités (Paris, ...) ou 
pour circuler lorsque le préfet instaure la circulation diffé-

renciée lors de certains épisodes de pollution. 

 

 

Les usagers peuvent le commander sur : https://www.certificat-air.gouv.fr/ 
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 ÉTAT CIVIL 

Le Bulletin Municipal a été préparé par la Commission Communication 

Christophe Van Roekeghem Référent   

Martine Legrand, Paola De Santis, Maureen Le Gall, Christine Leduc, Claudine Pialot,  

François Pialot, Sandrine Vielrecobre   

nointel-mairie@wanadoo.fr 

Im
p

ri
m

é
 p

a
r 

n
o

s 
so

in
s 

Naissances : 

Yuliana Sylia RICHARD     née le 09/09/2016 

Lara RIBEIRO       née le 22/04/2017 

Adam EL KHALLAF     né   le 30/04/2017 

 

Mariages : 

Franck José RUIZ et Pascale Arlette DELEPIERRE   le 15/04/2017 

Mickaël RODRIGUES et Coralie Ritia MALYS   le 03/06/2017 

 

Décès :  

Georges Frédéric URSPRUNG      le 26/02/2017 

Mairie de NOINTEL Tél : 01.34.70.01.41  Fax : 01.34.70.36.33  E-mail : nointel-mairie@nointel.fr    

  web : www.nointel95.fr    

 CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 

2017 
Septembre     

Samedi 16 
Samedi 23 

Assemblée Générale 
Concours de pétanque 

   APEN  
   Union Sportive de Nointel 

Octobre     

Samedi 07 Fête Communale Municipalité 

Dimanche 08 Fête Communale Municipalité 

Lundi 09 Fête Communale Municipalité 

Vendredi 20 Goûter d’automne APEN 

Novembre     

Samedi 11 Cérémonie du 11 novembre  Municipalité 

Vendredi 17 Beaujolais Municipalité 

Dimanche 19 
Décembre  
Samedi 02 
Vendredi 08 
Samedi 16 
Samedi 30 

  

Belote 
 
Sortie des anciens 
Marché de Noël 
Chants de Noël devant l’église 
Réveillon 

Comité des Fêtes  
 
Comité des Fêtes  
Ecole 
ADPN 
Comité des Fêtes 

mailto:nointel-mairie@nointel.fr
http://www.nointel95.fr

